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RELATIFS

\
\

A L'ATELIER MONÉTAIRE D'ARRAS,

SOUS LA DOMINATION DES ROIS D'ESPAGNE.

Lorsque lU. Alexandre Hermand, après de longues et

patientes recherches, se décida, en 1845, à publier son
Histoire monétaire de la province d~Artois~ il crut devoir

donner à son livre la qualification cl'Essai. C'était, il est
vrai, comme J'écrivait alors un de nos amis communs, un

essai de main de maître; mais les découvertes postérieures

à cette publication n'ont que trop justifié la sagesse de la

réserve dont l'auteur avait fai~ preuve en ne présentant pas

son travail comme une œuvre sur laquelle il n'y aurait plus
désormais·à revenir.

Dans l'Histoire monétait'e, le chapitre relatif à la numis­

matique artésienne sous la domination des rois d'Espagne,
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assez riche, pour l'époque où il a été écrit, en descriptions
de monnaies frappées par ces souverains, est malheureu­
sement dépourvu des preuves diplomatiques que l'on aime

il rapprocher des monnaies mêmes. j\J1. IIermand, malgré

sa vaste érudition et l'étendue 4e ses relat~on$ scientifiques,
n'avait pu retrouver les titres en vertu desquels ces mon­

naies ont été émises. De nombreux documents sur ce ~ujet

avaient cependant été extraits, au XVIIe' siècle, des archives

de la chambre des cOlnptes de Lille, et réunis dans le

596 volume de celle des collections des manuscrits Colbert,

dite des 182 ('); mais personne n'y avait pris garde. Lors­

que nous avons pu nous-même compulser à loisir cette

collection à Ja Bibliothèque' impériale,: â'Paris, rHistoire

Illonétaire de lU. Hermand était déjà publiée depuis long­
temps.

Nous aurions désiré que les documents dont il s'agit

eussent pu être mis en œuvre par ]\1. Hermand, dans un

travail supplémentaire. Le soin de le faire semblait lui

revenir de droit par la manière remarquable dont il avait

déjà tr~ité le sujet en l'absence de sources suflisantes. UIl~

mort prématurée a rendu sur ce point tQut vœu superflu;

1\1. Hermand a été enlevé, au commencement de l'an­

née I8oS, à la science que ses rccherche~ honoraient.

Nous livrons donc nous-même à la publicité les titres de

la collection Colbert, concernant l'atelier espagnol cl'Arras,

sur l'existen~e: duquel on a jusqu'ici connu si peu de chose,
que nous e~pérons qu'ils ne seront pas accueillis ,sans un,.

(1) Deux des pièces que nous publions' sont dans le 37e volume de la
collection ~itée; nous indiquerotls ces e~ceptioDs plus loin.
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certain intérêt par les amateurs de la nun)Îslnatique des

anciennes provinces des Pays-Bas. Cet atelier il d'ailleurs

été établi dans des circonstances qui lui donnent, an point

de vue historique, une importance réelle; !Si nous n'insis­

tons pas sur cette question, c'est qu'elle nous parait démon­

tfée-par la sintple lecture des pièces qui vont. suivre. Notre

mérite, si c'en est un, doit se borner ft avoir remarqué ccs

piècesdails le volulne oll elles reposaient cnsevelies, et il Ics

avoir arrachées à un plus long oubli. N'ayant, pOUl~ cette

fois, d'autr~ but que de produire des preuves il l'appui d'un

travail fait, nous serons sobre de r~flexions personnelJes
et d'annotations_ Enfin, et pour ne pas abuser de l'hospiia­

lité que la Revue veut bien accorder à cet article, nous ne

donnerons dans toute leur étendue que les titres qui nous

paraîtront en valoir la peine, ct nous ne ferons qu'analyser
ceux au sujet desquels un mode de publieation plus complet

nous parail.rait superflu pour la génér~lité des lecteurs.
Toutes les copies dcs titres ci-dessous, insérées dans la

collection Colbert, sont censées avoir été collationnées par

l'historien Denis Godefroy, dont elles portent la signature,

ct qui avait été commis par Louis XIV " à la garde et

rccherche des titres et registres de la chambre des conlptes
de I.AlIe•.,. Chaque copie pOI'te en outre l'indication du

registre des archives d'où elle a été tirée. Nous avons cru

devoir conserver cette indication à la suite du somInaire
de chacun des documents que nOllS publions, afin de faci­
litcr les moyens de confrontation des textes pour les pas­

sages qui pourraient paraÎtre obscurs ou mal reproduifs
dans lesdites copies, sur lesquelles nous a,'ons fait les

nôtres.
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Lettres de Philippe II, roi d'Espagne, 'instituant une mon­

naie en la ville d'Arras. A }\Jlons, le 11 juillet 1081.

(Registre des chartes, coté n° 50, fol. ~~ vo.)

U PHILIPPES, etc. A tous ceux qui ces pfé~entes verront,

salut. Receu avons l'humble supplication de nos bien amez

les mayeur et eschevins de nostre ville d'Arras, contenant

comme en tout nostre comté d'Artois se retrouveroient peu

d'espèces d'or et d'argent de nostre forge, ains seullelnent

de celles estant ès pays tennns party à nous contraire (1),
indignes de tel bénéfice; mesmes en toutes nos provinces

réconciliées seroit grande courteresse de menue monnoye;'

voires se présenteroient plusieurs pièces d'argent venant de

France, grandement courtes et rognées, méritans d'estre

coupées et de nouveau forgées de juste poix, à quoy ne

pourroit estre reJuédir. faute de forges èsdiles provinces

réconciliées. Et il soit que lesdits remonstrans ayent donné

ouverture, tenu la Inain bonne et des premiers se résoluz à

la réconciliation avec Nous, y attirans autres provinces.

A cette cause ils Nous ont très-humblement supplié et requis

qu'il Nous pluist favoriser ladite ville d'Arras, chief et. capi­

tale de celles de nostre pays et comté d'Artois, pouvoir

instituer en icelle une forge de monnoye d'or et d'argent

selon le pied que se tiendroit en nostre ,'ille de MaeSlricht,

et permettre que le petit gning qui en pourroit tirer flit mis
:.'

(I) La Hollande et les autres provinces non réconciliées, désignées

depuis ~ 579 sous le nom de Provinces-Unies.
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et converty à la descharge et acquict dcs debtes d'icelle ville

grandement arrierrée, et sur ce leur faire despescher nos
lettres patentes en tel cas pertinentes.

" Sçavoir faisons que Nous, les choses susdites considé­
rées, et sur icelles eu l'advis, tant de nos amez et féaux les

gens de nostre conseil privé, que des chief, trésorier gé-

. néral et cOlnmis'de nos domaine et finances, inclinans favo­
rablement il la supplication et requeste desdits mayeur et

eschevins de nostre .dite ville d'Arras, supplians, avons, par
la délibération de nostre très-chier et très-amé bon nepveu

le prince de Parme et de Plaisance, 'lieutenant gouverneur

,et capitaine général de nos pays' de pardeçà, consenty et
accordé, consentons et accordons de grâce espécialle par
ces présentes, aux gouverneur ou son lieutenant, mayeur

et eschevins d'icelle "i1le, qu'ils puissent et pourront insti­

tuer et ériger en ladite ville d'Arras une forge de monnoye
d'or et d'argent, selon l'ancien picd et o)~dre de nos monnoyes

de pm'deçà. Bien entendu que au regard du gaing ou droict
seigneurial qui procédera de ladite monnoye, dont lesdits

de la ville d'Arras requièrent joïr pour le convertir au

payement des debtes d'icelle ville; attendu que ce seroit

aliénation de nos droicts, hauteur, préé'minence et domaine,

et que le semblable ne se trouve avoir esté accordé à autres

villes là où anchienement il y a eu forge de monnoye,

ains sont les maistres particuliers de nos monnoyes tenus

rendre eompte' et respondre à nostre prouffit dudit droict

seigneuriul, lequel s'employe à l'advanchement des gages

dcs officiers de nosdites monnoyes, veu aussy le notable

interrest que nous supporterions en leur 3ccordant ledit

droict seigneurial, Nous voulons et ordonnons que icelluy
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demeurera à nostre prouffit, et que le maistre particulier de
ladite nl0nnoye d'Arras en rendra compte et reliqua CQrnIne

se fail en nos autres monnoyes de pardeçà, et comme pré­

sentement avons aussy ordonné .en nostre dite ville de
l\Iaestricht, en gardant en tout et pour tout l'instruction et

règlement donné tant au poix et alloy et toutes autres or­
donnances requises et nécessaires pour le bon exel~cice des
monnoyes d'or, d'argent et de bronze, qui sera donnée par
escript, sous la signature de nostre audiencier, au maistre
monnoyeur de cette nouvelle lllonnoye, en conformité de
quoy icelluy aura à se conduire et régler, ensamble les

autres officiers d'icelle monnoye, auparavant de pouvoir
battre ou eschiller aucune espèce de monnoye soit d'or,
d'argent on de bronze.

li Et affin que rexécution de ladite forge lie soit postpo­

sée et mise en long, et que n'usans les supplians de cestuy

nostre octroy le puissions consentir et octroyer à d'autres,
Nous entendons et voulons que en dedans trois mois pro...
chainement- venans ils seront tenus faire mettre en ordre la
maison où se forgera ladite monnoye, en tel estat que pour
y pouvoir monnoyer sur le pied que dessus avant l'espira­
tion dudit temps, dont ils seront tenus fai.'c deuement ap­

paroir, pour après eslre ordonné ct pourveu des officiers
d'icelle monnoye à ce nécessaires, à peine de perdre l'effect
de ces dites présentes; pourveu que lesdits d'Arras seront
tenus présenter ces mesmes présentes originalles tant au

conseil de nosdites finances que en nostre chambre des
comptes à Lille pour y cslre icelles respeetivelnent enre­

gistrées, vérifiées et inlerrinées à la seurelé de nos droicls,

là et ainsy qu'il appartiendra.
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» Si donnons en mandement à nos -amez et feaulx les

chiefs, présidens ct gens de nostre conseil provincial d'Ar­
tois, ausdits de nos finances, président et gens de nosdits
comptes à Lille, ct à tous autres nos justiciers, officiers et

subjets cui ce regardera que de cette nostre présente grâce,
octroy, consentement et accord, aux conditions, selon et en
IÇ! forme et manière que dit est, ils facent, souffrent et

laissent lesdit~ mayeur et eschevins de nostre dite ville d'Ar­

ras, suppliaus, plainement et paisiblen1ent joïr et user, sans

leur faire, nl~ltre ou donner, ne souffrir estrc fait, mis ou

donné aucun trouble, destourbier ou empeschement au

contraire. Car ainsi Nous plaist-il. En tesmoing de ce Nous

avons fait mettre nostre scel à ces présentes. Donné en

nost.re ville de J\iIons le xje jour de juillet l'an de grâce

mil cincq cens quattre-vingt-ung, de nos règnes assçavoir

des Espagnes, Sicilles '. etc., le xxvje, ct de Naples,
le xxviije. la

Sur le reply estoit escript: li Par le Roy, le prince de
Parnle, gouverneur gé!1éral, etc., le comte de Bucquoy,

chief, messire Godefroy Sterck, chevalier, trésorier général,

Pierre Doverloepe Sr de Hauvines et autres présens. ,.
Ainsy signé (( 'VERREYCKEN. la

Suit l'entérinement dans les formes ordinaires. La cham­

bre des comptes de Lille, sous la date du 27 septembre 1081,

Ymet pour condition expresse u .que les impétrans desdites
lettres seront tenus de en toute diligence faire mettre- en

{~stat deu, pour pouvoir besoigner, la nlaison où se forgera

)a monnoye en la ville d'Arras, et d'en faire apparoir au
plus lard par déans le Noël prochain. n
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II

Lettres de Philippe Il, roi d'Espagne, portant commis­

sion d'essayeur de la monnaie d'Arras. A Mons, le

25 jUill 1081. (Registre des commissions, coté n° 6,
fol. 167 vO.)

Le Roi, par délibération de son très-cher et très-amé

bon neveu le prince de Parme et de Plaisance, lieutenan t

gouverneur et capitaine général de ses pays de par-deçà,

commet 1\fathias Du Fossé à l'office d'essayeur de la mon­

naie d'Arras.

On remarque que ces lettres de commission sont anté­

rieures de dix-huit jours aux lettres d'institution de la

monnaie d'Arras. lUathias Du Fossé ne prêta d'aiHeurs'

serment, en tre les mains des président et gens des comptes

de Lille, que le 5 novembre 1081.

III

Lettres de Philippe Il portant commission de garde de la

monnaie d'Arras. A 1\Ions, le 15 juillet 1B8t. (Registre

des commissions, coté n° 6, fol. 149.)

Le Roi, par délibération du prince de Parme, commet

Gilles Martin à l'état et office de warf!,ain de sadite l\fonnaie
d'Arras.

La prestation de serment de Gilles l\fartin, entre les

Inains des président et gens des comptes à Lille, est datée

du 26 août 1B81.
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IV

LeUt'es de Philippe Il portant cornmission de tailleur des

coins de la monnaie d'Arras. A lUons, le 28 juillet 1081.

(Registre des commissions, coté n° 6, fol. 168 vo
.)

Le Roi, par délibération du prince de Parme, commet à

l'office de tailleur de sa monnaie nouvellement érigée en

la yille d'Arras, Lucas d'Assonneville, qui prêta serment

en cette qualité entre les mains des présidc~t et gens des

comptes, à Lille, le 22 décembre 1n8t .

v
LeUt'es de Philippe II portant cornmission de maître par­

ticuUer de la monnaie d'Arras. A Tournay, le 5 fé­

vrier 1082. (Registre des commissions, coté n° 6,
fol. 172.)

Cl PHILIPPES, etc. A tous ceux qui ces présentes verront,

salut. Sçavoir faisons que pour le bon rapport que fait nous

a esté de la personne de Alexandre Bardoul, bourgeois et

natif de nostre ville d'Arras, et de ses sens, ydoineté, suffi­

sance et expérience au faict des monnoies, nous conflans à

plein de ses léau té, prudhomie et bonne diligence, et sur

ce en l'avis preIniers de nos biens amez les mayeurs et
Il

eschevins de nostre dite ville d'Arras, en après de nos amez

;et féaux les président et gens de nostre chanlbre des comptes
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il Lille, ct conséqunmment des chefs, trésorier général et
commis de nos domaine ct finances, avons iceluy Alexandre
Bardoul commis, ordonné et estably, commettons, ordon­
nons et establissons par ces -présentes en l'estat et office de
maistre particulier de la monnoie qu'avons n'aguerés fail
ériger en nostre dite ville d'Arras, en lui donnant plein
pouvoir, authorité et mandement spécial de tenir, exercer
et desservir doresnavant ledit office, d'y garder nos droi~s,

hauteur et seigneurie, et au surplus faire bien et'dûment,
toutes et singulières, les choses que bon ct léal maistre par­
ticulier peut. et doit faire et que y compètent et appartien­
nent, aux droits, honneurs, prérogatives, prééminences,
libertez, franchises, proffits et émolumens accoustumez et
y appartenans; et ce pour un temps et terme de trois ans
continuels et ensuivans l'un l'autre, commençant à avoir
cours dès ce jour d'huy, date de cettes; moyennant et
parroy rendant à nostre proffit tel droit de seigneuriage

qu'ont par cy devant payé les maistres particuliers ~e' la
monnoie de Bruges, mesmement feu Cornille Van Hoogen­

dort, dernier maistre particulier d'icelle, et outre ce soixante
livres du prix de quarante gros de nostre monnoie de
Flandres la livre par an, au proffit des gages des officiers
de ladite monnoie, paiant le parfait d'iceux gages si avant

que la boîte le puisse comporter, sans estre tenu plus avant,
autrement seront iceux officiers obligez d'avoir patience;

il condition qu'il sera tenu fàire ladite boite en nostre dite
chambre chacun an, ou toutes les fois que pour ce il sera
mandé, et lors aussi y rendre compte dudit droit de'seigneu­
riage; pour"Vcu aussy que ledit Bardoul sera tenu de sérvir
iceluy office et soy y régler et conduire selon l'ol-dùnnance
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et instruction que par les générnux maistres de toutes nos
monnoies de par de~à lui sera baillée; sur quoy ct de sc

bien et dûment acquitter en J'exercice dudit estat ledit

Alexandre Bardoul sera tenu faire le serment pertinent et

bailler caution suffisante, et en outre jurer que pour obtenir

ledit estat il n'a offert, promis ny donné, ny fait offl'Î l',

promettre ny donner à qui que ce soit, aucun argent ou
autre chose quelconque, ny le donnera directement ny

indirectement, ny autrement en aucune manière, sauf et

excepté ce que's'est accoustumé bailler pour les despesches,

et ce ès mains desdits de nos comptes à Lille; et pardessus

ce fera aussy semblable serment ès mains desdits maistres

généraux de. nos mnnnoies de par deçà, lesquels respecti­
vement commettons à ce, et leur mandons que ledit ser­
ment fait et caution baillée par ledit Bardoul, comme dit
est, ils le mettent ct instituent de par Nous en possession

dudit office de nl~istre partiéuÜer de nostre dite monnoie
d~Arras, et d'iceluy ensemble des droits, honneurs, préro­

gQtives, prééminences, libertés, franchises, proffits et émo­
luments dessusdits, ils et tous autres nos justiciers,

officiers et sujet cui ce regardera le facent, souffrent ct
laissent, pour le temps, aux rend.nges, charges et condi­

t~ons, selon et en la forme que dit est, pleinement et paisi­
blement jouir et user, cessans tous contredits et empeschc­

nlens au contraire. Car ainsy Nous plaist-il. En tesmoin de

ce Nous avons fait mettre nostre seel à ceS présentes.

Donné en nostre ville de Tournay le troisième jour de fé­

vrier l'an de grâce nlîl cinq cens quatre vingts et deux, et
de nos règnes, il sçavoir des Espagnes, Sicilles, etc., le
vingt-septieslne, ct de Naples le vingt·neufiesme. n
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Sur le reply estait écrit: Cl Par le Roy, le baron de Ras­
senghien, chef, Mr8 Godefroy S~erck, chevalier, trésorier
général, Benoist Carreton, sicur de Chassey, Guillaume
de Merode, Lievin Snonch, commis des finances, et antres,
présents. n Et signé: ct VERREYKEN. n

Suit le consentement des chef, trésorier général et com­
mis des finances, Tournay 5 février 1ri82; puis la mention
de la prestation de sernlent d'Alexandre Bardoul entre les
mains des président et gens des comptes à Lille le 21 mars
de ladite année, ainsi que de la caution fournie le rnème
jour par le nouveau maître particulier. .5

VI

Sentence rendue par les président et gens des comptes à

Lille, contre deux officiers de la monnaie d'Arras, con­

vaincus d'abus et de malversation dans l'exercice de leurs

charges. A Lille, le 2 avril 1ri85. (Registre des lUé­
moires, coté n° 7, fol. 145 (1).)

Ct Veu les informations, enquestes et besognez faits par
messieurs les maistres généraux d~s monnoyes de par­
deçà...

» Les président et gens des comptes à Lille, ensemble
lesdits maistres généraux, le tout veu et considéré, ont

condamné et condamnent en l'amende de cinquante florins

{I} Dans la collection Colbert, cette pièce se trouve dans le 37e volume
de la série des 182, fol. 530 à 533.
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carolus (c"hacun) au profit de Sa l\lajesté, ensemble ès des­

pens" faitg et ensuivis à cause desdites informations,

enquestes et besognez et ce qu'en dépend... ,.

10 Gilles l'fartin, cc garde de la monnoye de Sa lUajesté

en la ville d'Arras, ») pour avoir, contre ses instructions,
cc passé'délivrances de certaines espèces monnoyées en

ladite' monnaye, lesquelles, pal' la déclaration et billet de
l'es'sayeur particuliér d'icelle estoient· portées venir trop bas

en aloy; n pour s'être fait remplacer, sans l'autorisation
des maîtres généraux, et durant une absence d'un mois,

daBs l'exercice de son office de garde, par l'essayeur de la

même monnaie; pour avoir reçu du maître particulier de
la monnaie, par chaque marc d'argent fin qu~i1 livrait lui­

même audit maître, deux patards de plus que ne portoit

l'instruction; et enfin pour s'être permis de passer délivrance

de certaines espèces d'argent à lui appartenant, monnayées

en l'absence du maître particulier, et seulement avec le
congé de la femme de celuÎ-ci, sans que le maître eût

voulu assister à la délivrance, à cause de son absence au
moment du monnoyage des espèces;

2° l\fathias du 'Fossé, essayeur de ladite monnaie d'Arras,

comnle ayant cc failly au fait des essays des quotidiennes

journées faites en ladite monnaye, » en déclarant inexacte­

ment le titre 'des espèces, tantôt en plus, tantôt en moins"
et pour avoir abusé I.e maître particulier « en lui donnant

il entendre que, pour chacun marc d'argent que livraient à

ladite monno}'e les officiers d'icelle, estoient deubs auxdits

officiers deux ou trois patards outre le prix et ordonnance

de Sa l\'lajesté, ct que recevoient les autres livreurs et

personnes particulières. »

50 SÉRIE. - TOME Ip. 2
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Les désordres qui s'étaient produ.its dans la gestion de
l'atelier monétaire d'Arras, et qui ressortent de la sentence
analysée dans les Iignes'précédentes, ont sans doute amené
momentanément ]a cessation d'exercice de cet atelier., On

ne.connait, que, nous sachions, aucune monnaie frappée à

Arras en 1085. Le maître particulier Bardoul et le garde

Gilles l\lartin ne furent d'ailleurs remplacés par de nou­

l'eaux' t.itulaires qu'en 1D8', comme on le verra ci-après.

VII

Lellres de PhilippeIl cornrnettant un nouveau ma'ître par­
liculie1~ de la monnaie d'Arras, par suite d'lJ, déport du

titulaire précédent. A Tournay, le 24 décembre 1B85.
(Registre de,s commissions, coté n° 7, fol. 68.) l "

l .

L'office de maître particulier était vacant, 1 ({ par ]a ']atita­

tion et déport d'Alexandre BardouI. ,i Le Roi, par ]a déli­

bération du prince de Parme, commet à cet office François

Baillet (ou Balet) pour l'espace de trois ans à commencer
du jour où il prêtera serment et fournira caution. .

François Baillet prêta serment et fournit caution entre les

mains des président et gens des comptes à Lille le 16 jan­
'vier 1084.
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VIII

Instruction pour le 'n~aître particulier de la 11lonnaie

d'Arras, datée du 28 janvier 1tl84. (Regist.re des com~

missions, coté n° 7, fol. 77 vo.)

Les monnnies que l'instruction donne au Inaitl~c particu­

lier la facullé de faire OtlV1"e1', aux remèdes ordinaires, sont

les suivantes:
1,° J...je réal d'or, valant 10 sols gros, monnaie de Flandre.

Aloi: 25 carats 9 grains 1/2d'or fin. Taille: 46 piëees au
marc, poids de Troyes.

2n Le. demi-réal d'or, valant a sols gros, monnaie de

Flandre. Aloi : 18 carats d'or fin, 4 earat.s 1/2 d'argent fin
ct 1 carat 1/2 de cuivre (1). 'faille: 70 pièces lis au marc.

5° Le carolus d'or, valant 5 sols 4 deniers gros. Aloi:
14 carats d'or fin, 8 carats d'argent fin et 2 carats de cuivre.

'faille: 84 pièces au marc.
•4° L'écu d'or au soleil, valant 6 sols gros. Aloi : 22 C3-

l'ats~ 5 grains 1/2CI) d'or fin, 1a grains d'argent fin et

a grains 1/2de cuivre.

n° 'La pièce de quatre patards, valant 8 gros de Flandre.

Aloi: 7 deniers 10 grains d'argent fin. Taille: 40 pièces

an marc.
6° Le patard, valant 2 gros de Flandre. Aloi: 5 deniers

17 grains d'argent fin. Taille: 80 pièces au Inarc.

(1) Dans les manuscrits Colbert, la copie indique l'alliage de cuivre

comme n'étant quê d'un demi-earat; mais il y a évidemment erreur.

(2) On a mis, par erreur, dans la copie de la collection Colbert,

2 grains i, au lieu de 3 grains f.
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7° Le gros. Aloi: :) deniers et un denli-grain d'argent

fin. Taille: 154 pièces au 'marc.
go Le liard, valant 12 mites de Flandre ou 18 mites de

Brabant. l\lème aloi que le gros. Taille 268 pièces au

Juare.

9° Le gigot, valant 6 mites de Flandre. Aloi : 1 denier

17 grains d'argent fin. Taille :26 sols 4 deniers (516 pièces)

·au marc.

10° Le double-denier (de cuivre), valant 4 mites de

Flandre ou 6 mites de Brabant. Taille : 64 'pièces au

marc.
11 0 Le denier (de cuivre), valant 2 mites de Flandre,

.ou 5 mites de Brabant. Taille: 128 pièces au marc.

Le maître particulier ne pourra faire faire forger, pour
* ,

la première année de son bail, sauf consentement des

maîtres généraux des mO~llaies, que quatre mille marcs de
deniers et de doubles deniers, dont deux mille marcs 'de

chaque espè.ce.
Le maître particulier, est-il dit dans l'instruction, pourra

encore faire forger, mais (( par consentement et en suivant
la licence que lui sera accordée à tel effectde par sa l\fajesté,
et non auta'ement )) les monnaies ci-après indiquéeg :

1G Le demi - philippe réal d'argent. Aloi : 10 deniers

d'argent fin. Taille: 7 pièces 9/64 au marc de Troyes.

2° La 'Inoitié du demi-philippe réal d'argent. Aloi :
10 deniers d~argent fin. Taille: 14 pièces 9/32 au marc.

5° Le cinquième du derni-philippe réal. Aloi: 10 deniers
d'argent fin. Taille : 5B pièces 45/64 au marc. !,

4° Le dixième du demi-philippe réal. Aloi : 10 deniers

d'argent fin. Taille: 71 pièces 13/32 au marc.
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aO Le vingtième du denzi -philippe réal. Aloi : Ddeniers
d'argent fin. Taille 71 pièces 223/432 au marc.

60 Le quarantiènze du demi:-philippe réal. Aloi : a de­

niers d'argent fin. Taille: 145 pièces 7/216 au marc.

Ces 206 et 406 devaient, d'après l'instruction, avoir cours

" à l'advenant dudit demy-philippes réal n la première de

ces pièces pour 5 gros 1/2, ct la seconde pour 1 gros

ct 18 mites de Flandre. Il suit de là que le demi-philippe

réal d'argent valait déjà en Artois, en 1084, 5D patards ou

sols de la livre de 40 gros de Flandre, soit npatards de plus

que lors de la création de cette monnaie.

IX

Atttre instruction pour François Baillet, 'l1Utître particu­

lier de la rnonnaie d'A rras, datée du mêlnc jour que

la précédente, 28 janvier 1;)84. "

Cette seconde instruction a pour but de donner il Fl'an­

. çois Baillet la permission spéciale de frapper la moitié du

de1ni-philippe réal d'argent, qui est la moitié dli philippus

da/dre (1) et des cinquièmes, dixièmes, vingtièmes et qua-

(1) Dans le manuscrit de la collection Colbert, au lieu de : qui est la

moitié du philippus daldre, on lit : qui est la moictié du derny philippes

daldre; mais il est évident qu'ici le mot derny est de trop. Il est prouvé

par quantité de titres, et notamment par l'ordonnance générale de

Philippe II, du 20 septembre 1581, sur le cours des monn3ies dans ses

'pays de par-deça, que le philippus daldre et le demi-philippe réal d'ar­

gent n'étaient qu'une seule et même monnaie connue sous ces deux

appellations différentes.
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rnnlièlnes tle la rnème luonnnie, eonfol~lnes il l'instl'uctioll

"[lite par les 1l1nÎtres généraux des olonnaies de Sn l\lajesté,

de par-ùeçà, en l'année 1070.

On se rnppelle qu'il était dit dans l'instruction précé­
dente quc le InaÎlrc parlÏculicl· nc pourrait fl'apper· les

Inonnaies' de cctte catégorie qu'après en avoir ohtenu la

licence particulière. Or, il n'est pas question dans la seconde

instruction du delni-philippe réal, autl·ementdit lephilippus

dald1·e. Doit-on en conclul'e que Frnllçois Baillet n'a pas

eu pour ceUe fois rnutol·isntion d'en fl·apper? cela paraît

nssez pl·olJaLle. Il n'est pns il notre connaissance que l'on

ait trouvé de philippus daldre frappé à Arras antérieure­

nlent il 1n87, tnndis que l'on possède dans les collections

le demi-philippus daldre frnppé il Arras en 1082, c'est-à­

dire pendnnt la ferme du premier. maître pnrticulier,

Alexandre Bardonl. Nous ne connnissons pas les instruc­

tions qui avaient été délivl'écs à celui-ci. Il n'y aUl'ait rien

de snrpl'Cna..llr, du reste, qu'Alexnndre llnrdoul eût été

autorisé ia frnpper dès 1t>82 le philippus daldrc même, et

<lue celle faculté n'eût pns été nceordéc en 1084 il son

::iucccsseui'•

ta seconde instruction du 28 janviel' 1084, que nous

analysons, pel'met cn outre la frappe des Illonnnies de cui­

vre suivantes:·

10 Le liard, vn13nt le qunrt d'un patan]. Taille: 40 piêces

en nlarc de Troyes.

2') Le gigot, valant 5 deniers ou le huitièole d~un pntal-d.

Tnillc: HO pièces nu marc.

5° dend-gigot, ,'nlnnt un denier ct delui, oU: le seizième

d'un patnrd, Taille: t 80 pièces au lJ13rc.
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Le maître particulier ne pouvait, par l'instruction, ct

sans charge expresse de messeigneurs des finances, faire

frapper pour plus de 1,000 marcs de liards, de f ,BOO m,arcs

de gigots et de 1,BOO marcs de demi-gigots. Il était tenu
de payer aux livreurs, pour chaque marc de cuivre, trois
patards et un liard; et au roi, pour droit de seigneuriage,
quatre patards par chaque marc ouvré. Le marc de cuivre
converti en monnaies représentant une valeur de onze

patards et un liard, il restait donc au maître quatre patards
sur chaque marc, et cela, est-il dit, te en respect du sai·

laire des ouvriers et monnoyeurs, fraintes, perles et autrcs

despenses. ))

x
Lettres de Philippe Il portant cOl1unission de garde de la

monnaie d'A rras. A Tournay, le t 5 août 1084 (Registre
des cOlllmissions coté n° 7, fol. 12BvO).

Le Roi, par la délibération du prince de Parme, conlmet
Pierre Leeointe à l'office de wardain de la monnaie d'Ar­

ras. vacant par la retraite de Gilles Martin •
.,'

Pierre Lecointe prêta serment, entre les mains des pré-

sident et gens des cOlnptes à Lille, le t 2 septembre 1D84.
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XI

Octroi {ait à ceux de la ville d'Arras de pouvoi~" {~ire
. "

forger à la rnonnaie du Roi à Arras, au profit·d~ la

ville, et avec rernise de la 'Inoitié du droit de seigneuriage,
,. • f ~ • t .

dè la 'Inonnaie de cuivre jusqu'à concurrence de la som1ne

de dix rnille florins. A Bruxelles, le 24 octobre 1~84~
" i fl· l ;

(Registre des chartes, coté n° 56, fol. 89 V
O (1).) ~ .

1 • . • > [, .,' Il

ct PHILIPllES, etc. A. tous ceux qui ces présentes verront,
salut. Reçeu avons l'humble supplication de nos bien amez

(') Cette pièce et celle qui l'avait précédée, et à laquelle elle se réfère,

c'est-à-dire l'octroi du 22 juin ~ 557 , sont particulièrement curieuses

pour l'histoire de la ville d'Arras,. dont elles font eonnaltre la gêne et les

préoccupations financières aux époques dont il y est question, par suite

des dépenses qu'elle avait dû faire dans l'intérêt de sa propre sécurité et

pour le soutien de la cause du Roi. Elles ne sont pas moins curieuses

non plus comme exception à ce qui se pratiquait ordinairement sur le

fait des monn~ies dans les Pays-Bas espagnols.

Bieu que la commune d'Arras n'ait pas profité de l'octroi de.~557, et

que, si des monnaies avaient été frappées en vertu de cet octroi, elles

eussent dû l'être, comme cela y est spécifié, à l'atelier de Bruges, àucun

atelier monétaire n'existant alors à Arras, nous n'en croyons pas moins

devoir reproduire ici ce document, comme pouvant servir à mieux faire

comprendre celui que nous publions au-dessus de cette note.

« PDILIPPES, etc. A tous ceux qui ces présentes verront, salut. De la

part de nos bhiers et bien amez les gouverneur, mayeur et eschevins de

nostre ville d'Arras, Nous a esté remonstré : Comme à l'occasion de la

force, continuelles pratiques et machinations de nos ennemis les Frap­

çois J perplexité et étonnement du peuple pour crainte d'icelles, lesditz

remonstrans ayant esté contraints avec extrême d~ligence, et par l'avis

de maistro Sébastien Noye, juge-maire de nos Pays-Bas, scruter et

diligemment visiter les bresses et lieux plus dangereux il l'entour \
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les mayeur et eschevins de nostre ville d'Arras, contenant

doiz le 226 juin 1nn7, ils auroient obtenu de Nous congé ct

d'icelle, où se sont trouvez plusieurs endroits fort dangereux et néces-·

saires à y promptement obvier et iri~ontinent remédier, si comme de

démolir l'église paroissiale de St-Nicolas-sur-Ies-fossez ('Il), assize

partie dedans les boulevers de la porte et sur le rempart, où n'y a

rempart ni flancs ni moyen d'en faire, pour les édifices et rues qui y

sont, ne soit en démolissant iceIIe, comme de. tout plus particulière­
ment il appert par la platte forme à Nous exhibée, par où sont désignez

les lieux qui peuvent mouvoir lesdits François journeIIement trafiquer

la rui~e et surprise de nostre dite ville et cité d'Arras; à quoy, pour

l'~stroitesse de deniers où icelle se treuve, tant pour la présen te guerre,

ouvrages fais ~ ladite ville, comme pour la diminution des fermes et

maletote~ d'icelle, et pertes des biens et revenus de leurs bourgeois,

leur est impossible y obvier ny remédier, n'est que nostre plaisir soit

leur donner lettres et commandement par escrit pour leur descharge de

démolir ladite église de St-Nicolas, comme plusieurs fois l'Empereur

mon seigneur et père en visitant icelle leur a ordonné, et depuis repris

de négligence pour avoir différé faire sur ledit lieu une platte forme

pour commander puis les marests St-Michel jusques à la porte de

lIagereux, qui est quasi la moitie de la ville, ce qui ne se pouvoit faire

sans grande somme de deniers qu'ils n'osent présentement et se dépor­

tent de Nous mander, pour les grands et urgens affaires accroissans

journellement à cause de la présente guerre. Par quoy ils Nous ont

très-humblement supplié que de nos grâces il Nous plust leur accorder

de faire forger quelques petites menues monnayes d'airain ou de leUon,

de telle figure, coin, et en tel lieu qu'il Nous plaira ordonner, en déli­

vrant la matière, payant et satisfaisant par iceux remonstrans les

salaires ordinaires de la forge d'icelles; et ce, jusques à l'évaluation de

(tl) Les travaux de démolition de l'ancienne église· de Saint-Nicolas-sur-Ies-Fossès

fur:nt commencés le 8 juin 1564. Une autre égHse SOUille même nom fut construite dans la

circonscription de la paroisse. L'évêque d'Arras, François de Ricbardot, en posait la

prcmière pierrc le troisième dimanchc de septembre 1571. - Voy. dans le Bulletin de la

commission deI antiquilis dëpa'·tementales (Pas-de-Cah.is), nO 3, 1854, pp. 146 et suiv., la

Notice de !I. Achmct d'Héricourt sur l'tgliso de Saint-Jean-Baptiste, il Arras, autrefois

Saint-Nicolas-sur-Ies-Fossés,
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licence dc faire forger quelques pièces de menues mon­
noyes de cuivre, sllr le coin lors avisé, jusques à la somme

cinq deniers, deux oboles pour le denie~, chascune pièce et en-dessous,

jusques à la somme de douze mil Carolus d'or, offrant encore d'abon­

dant par ceux de nostre dite ville de reprendre et retirer au bout de

vingt ans toutes et quelconques lesdites petites monnoyes, de tous ceux.

qui les rapporteront, et leur restituer le prix. et évaluation d'iceluy au

bout dudit terme, selon la publication qui en sera faite à ces fins: et

sur ce leur faire expédier nos lettres patentes en tel cas pertinentes.

Sçavoir faisons que Nous, les choses dessusdites considérées, et sur

icelles eu l'advis, premier des généraux de nos monnoyes, en après

d'aucuns de nostre ·conseil, et conséquemment de nos amez et féaux les

chief, trésorier général, et commis de nos domaine et finarices; auxdits

supplians inclinans favorablement à leurdite supplication et requeste ;

mesme afin de leur donner moyen de pouvoir fortifier nostre dite ville

et cité d'Arras contre les surprises et invasions de nosditz ennemis;

avons par la déliberation de haut et puissant prince, nostre très cher eL

très amé cousin, chevalier de nostre ordre, lieutenant gouverneur et

capitaine général de nos pays de par-deçà, le duc de Savoye, etc.,

octroyé, consenty et accordé, octroyons, consentons et accordons~ 'en

leur donnant congé et licence de grâce spéciale par ces présentes, qu'ils

puissent et pourront faire monnoy.er et forger les trois sortes de deniers

dont le patron et pourtraitture leur a esté délivrée par les généraux de

nosdiLes monnoyes, sur quoy la calculation a esté faite; et ce, jusques

à la montance de quinze mille livres du prix de quarante gros de nostre

monnoye de Flandres la livre, y compris la despense narrée par ladite

calculation, Et en outre, de nostre plus ample grâce leur avons quitté

et remis, quittons et remettons par cesdites présentes le droit de sei­

gneuriage qui pour forger lesditz deniers Nous sera deu; pourveu

toutesfois qu·ils seront tenus faire forger lesditz deniers en 110stre

monnoye de Flandres à Bruges, jusques auxditz quinze mille livres

dudit prix, sans aucunement l'excéder. Et afin qu'il n'en soit forgé

davantage outre et pardessus ledit taux, Nous enchargeons bien expres­

sément à ceux de nostre dite monnoye de Flandres que, ladite somme

accomplie, ils facent casser les fers resLans pour en ouvrer. Duquel

nomhre ouvré ordonnons semblablement à III garde d'icelle monnoye
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dC'qllin~e olilllorins, il charge tle reprendre lesdites pièces

viugt nos après, scIon qu'il f1ppcrl plus cOlllplélement par

en tenir compte, et au maislre particulier de ce faire renseing par les
comptes qu'il rendra en nostre chambre des comptes à Lille, afin qu'il
en soit mémoire. Dien entendu que lesditz deniers en auront cours en
nostre dite ville et cité d'Arras tant seulement; et il condition expresse
qu'au bout de douze ans lesditz supplians feront cesser le cours d'iceux
deniers, et qu'à ceux qui leur en apporteront seront tenuz rendre et
payer le prix en autre bonne monnoye lors courante. Ordonnant davan­
tage que les deniers qui viendront bons outre la despense seront em­
ployez ès ouvrages et fortifications tant de ladite ville que cité d'Arras,
selon les devises en faites, et ce par l'advis de nostre gouverneur des­
dites ville et cité, et non ailleurs,- à peine de recouvrer sur eux ce qui en
auroit autrement esté eschillié en leur privé nom. Pourveu aussi que les­
ditzsupplians seront tenuz porter ou envoyer cesdites présentes en nostre
chambre des comptes à Lille, pour y estre enregistrées à nostre seureté.

) Si donnons en mandement il nos am~z et féaux les chief, présidens
et gens de nos priyé et grand conseils, président et gens de nostre con­
seil provincial en Artois, auxditz de nos finances, président et gens de
nosdits comptes.à Lille, généraux de nosdites monnoyes, et à tousautres
nos justiciers, officiers et sujets cui ce regardera, que de llostre présente,
grâce, octroy, consentement et accord, aux conditions, selon et en la
manière que dit est, ils fassent, souffrent et laissent lesditz de nostl'e
ville" d'Arras, st1pplians, plainement et paisiblement jouir et user, sans
leur faire, mettre ou donner, ne souffrir estre fait, mis ou donné aucun
trouble ou empescbement au contraire. Car ainsi Nous plaist-il. En
témoin de ce Nous avons fait mettre nostre seel à ces présentes. Donné
en nostre ville de Bruxelles, le 22e jour de juin l'an de grâce 'f 557; de
nos règnes, à sçavoir des Espagnes, Sicile, etc., le second, et d'Angle­
terre, France et Naples le 4e. »

Sur le ploy estoit cscrit : u Par le Roi, le duc de Savoye, gouverneur
général, le Sr de Hachicourt, chief, messires Pierre Boisot, trésorier
général, et Josse de Damboudere, chevalier, commis des finances, et
autres présens. J') Et signé: 0 DovERLoEPE. n

Ces lettre~ d'octroi furent enregistrées en la chambre des compt.es, à

Lille, le 2.1 noyembre Hm7, registre des chartes, coté no 26, fol. 105·vo.
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nosdites letu'cs d'oClroy, du hénéfice desquelles n'auroit
esté profilé, par n'avoir ledit octroy esté mis en usage, ne
s'estre forgé aucunes pièces. Et comme présent la ville se

trouve grandcment arrière ponr les grands ouvrages qu'elle

a fais la présente anuée, portans quarante à cinquante mil

florins pour le moins; comme aussi elle auroit grande­

ment frayé un logement, et d'avoir accomodé 'la maison ou

se hat la monnoye establie par Nous, 'sans que la ville en

ressente aucun profit, au contraire diminution de maltôte

pour le privilége desditz de la monnoye. Pour lesquelles

causes, sign3lnment pour se trouver ladite ville grandement

despourvue de menue monnoye, dont il est du tout néces­

saire d'en faire forger pour accomoder le peuple, lesditz

supplians Nous ont très-humblement supplié et requis qu'y

ayant égard, mesme pour en partie les soulager des grandes
charges qu'ils ont, Nous plût leur accorder de pouvoir

Inettre en usage le susdit oetroy pour les quinze mil livres y

repris, faisant forger sous nostre coin pièces de 'trois deniers,

de trois oboles, deniers et oboles, le tout de cuivre, jusques

à la concurrence de la susdite somme de quinzc mil livres,

quittant par Nous le droit de seigneuriage que pour forger

lesdites pièces Nous seroit dù. Sçavoir faisons que les choses

susdites considérées et sur icelles eu l'avis premiers des

officiers de nostre monnoye audit Arras; cornme aussi de

nos amez et féaux les gens de nostre conseil provincial d'Ar­
tois, en après des président et gens de nos comptes à Lille,

et conséquemment des chef, trésorier général et commis

de nos domaine et finances, Nous, pour ces causes et autres

à ce Nous mouvans, inclinans favorablement à la supplica­

tion et rcqueste dcsditz mayeur et eschcvins de nosfre ville
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d'Arras supplians, leur avons, par la délibération de nostrc

très-cher ct très-amé bon neveu le prince de Parme et de

Plaisance, lieutenant gouverneur et capitaine général de

nos païs de pûr-deçà, octroyé, consenty et accordé, oCloyons,

consentons et aceordons, en leur donnant congé et licence

de grâce spéciale, qu'ils puissent et pourront forger en nostre

Inonnoye d'Arras, sous nostrc coin, pièces de trois deniers,

de trois oboles, deniers et oboles de cuivre, jusques à la

concurrence de dix mille livres du prix de quarante gros de

nostre monnoye de Flandres la livre, seulement et au plus,

en payant cc il quoy Hz seront asservis, les frais qui en

dépendent, si comme gages d'officiers pour tou~ le temps

que l'on sera empesché ùladite forge, l'ouverture de la boëte,

payement des fers ou coings et toutes autres choses à cc

requises et nécessaires; et de nostre plus ample grâce leur

avons, par ravis et délibération que dessus, quitté et relnis,

quittons ct remettons par cesdites présentes la moitié du

droit seigneurial qui pour ce Nous sera dû, en payant par

eux l'autre moitié là et ainsi qu'il appartiendra. Et au sur­

plus à charge et condition expresse que ce accomply lesditz

officiers de nostre monnoye d'Arras seront tenuz envoyer en

nostredite chambre des comptes à Lille les fers qui reste­

ront, pour y estre garde.z, afin que n'en soit forgé davan­

tage que dit est cy-dessus; et du nombre qui se forgera le

garde d'icelle monnoye tiendra registre particulier, pour

par le maistre en faire renseing par ses comptes, qu'il

rendra en nostredite chambre des comptes à Lille, à cause

de son entremise. A charge aussi que le bon qui procédera

dudit accord, par dessus les frais et luises susdites, sera

elnpIoyé au soulagement des grandes charges de nostredile
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ville d'Arras, selon que dit est; et ce par avis de nostre
gouverneur dudit Arras, et non en autre usage, il peine de

recouvrer ce qui se trouvera avoir esté employé ailleurs sur
lesditz supplians ou leurs successeurs en loy cn leurs noms

privez. Pourveu que lesditz supplians seront aussi tenuz
faire présenter ces mesmes originales tant au conseil de

nosdites finances qu'en nostre chambre des COlnptes à Lille,

pour illec cstre respectivement enregistrées, vérifiées et,"

intérinées, à la conservation de nos droitz, hauteur et aulo­
.oilé, là ct ainsi qu'il appartiendra.

n Si donnons en mandement à nos amez et féaux les chef,

ploésidens et gens de nos privé et grand conseils; gouver­

neur, président et gens de nostre conseil provincial en
Artois; auxdits de nos finances, ct de nos comptes à Lille;

généraux de nos monnoycs et à tous autres nos justiciers,

officiers ct sujets cui ce regardera, que de cette nostre pré­

sente grâce, oetroy, consentement et accord, aux charges,

conditions, selon et en la forme et manière que dit est, ils

fassent, souffrent, et laissent lesdits mayeuf et esehevin

cl'Arras, supplians, pleinement et paisiblement jouir et
user, sans leur faire, mettre ou donner, ny souffrir estre

fait, .mis ou donné aucun trouble, dcstourbier ou empes­

chement au contraia°e. Car ainsi Nous plaist-iI. En témoin de

ce Nous avons fait Inettre nostre seel à ces pr~sentes. Donné

à Bevres le 24e jour d'octobre l'an de grâce 1584; de nos

règnes, "ù sçavoir des Espagnes, Sicile, etc., le 2ge
, et de

Naples le 51°.' "

Sur le 1"eply estoit escrit. « Par le Roy, le prince de

Parme, gouverneur général, etc.; le comte de IIenin­

Lietard, chef, messire Godefroy Sterck, chevalier, trésorier
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général, Pierre Doverloëpe Sr de Ilammes} messire Benoist

Charton, chevalier, Sr de Chassey, commis dcs financcs,

ct autr.cs présens. » Ainsi signé: (( VERREYKEN. ,.

Et a'U dos: u Les chef, trésorier général et cOlnmis des

finances du Roy nostre Sire, consentent en tant qu'en eux

est que le contenu au blanc de cestes soit fourny et accom­

ply tout ainsy et en la mesme forme et manière que S3

lUajesté le veut et rr13nde estre fait par iccluy blanc. Fait au

hUl'cau des finances à Tournay sous les seings manuels

desditz chef, trésorier général et commis le XC jour de

décembre 1!i84. »)

S'Ur ledit reply estoit escrit ce qui s'ensuit: cr Ces leures,

suivant qu'il est mandé par icelles, sont registrées en la

ch3lnbre des comptes du Roy nostrc Sire à Lille, au

registre des chartes y tenu, commençant le 1cr janvier 1584"

fol. 89 'JO et suyvant, du consentement de messeigneurs les

président et ge~s desdits compt~s, lesquels ont, en tant

qu'en eux est, intériné icelles lettres, selon leur forme et

teneur, et à la charge par le garde de ladite mon noye pré­

sent ou à venir envoyer en ladite chambre, au hout de

chascun trois mois, après que l'on aura entamé la forge de

la monnoye de cuivre y mentionnée, estat de tout ce quy

aura esté ainsi forgé, afin de par ce moyen pouvoir con­

noistre quand ledit octroy aura pris fin. Ainsi fait au grand

bureau de la chambre des comptes à Lille, le 18° de dé­

cembre audit an 1084. l' Ainsi sz'gné : « P. DE l\IO:i-

CHAUX. n

Le Père Ignace, dans ses manuscrits relatifs à l'histoire

<1'Arras, a dit quelques 1110ts, mais d'une manière fort
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obscure (1) des faits que nous révèlent les deux lettres d'oc­
troi de f 007 et de 1084 que nous venons de reproduire, la
première sous forme de note et la seconde ci-dessus. l

!

On remarque entre ces deux pièces plusieurs différè·i;ces

essentielles dans le mode suivant lequel l'exercice du pri':'

vilége accordé à la ville d'Arras était réglé. "•
L'octroi de 1~n)7 exonérait entièrement la ville du

droit de seigneuriage et permettait l'émission d'un numé~

raire de convention jusqu'à concurrence de 1n,OOO Ii~

vres de 40 gros de Flandre; mais la ville devait racheter
au bout de 12 ans CA) les monnaies d'airain ou de letton

qu'elle aurait ainsi fait battre. Les types de ces loonnaies
devaient ètre arrêtés par les généraux maÎlres, mais il
n'était pas dit qu'elles dussent être au coin du Roi, et elles
ne devaient avoir cours qu'à Arras. Ce n'étaient en 'quel.;.

que sorte, et jusque par la matière qui devait servir à lés

fabriquer (3), que des méreaux privilégiés, bien plutÔt que
des monnaies réelles. Dans l'octroi de 1084, au contraire,

il s'agit de monnaies de cuivre, au coin du Roi/la ville
ne pouvait en faire frapper que jusqu'à concurrence de

10,000 livres de 40 gros de Flandre, et il ne lui était fai,t

(1) Voy. l'Histoire monétàire de M. HERMAND, p. 330. il

.(2) Et non pas au bout de vingt ans, comme il est dit par erreur dans
l'octroi de ~ 584, où l'on a confond,u ce qui avait été demandé p~~ I~

Magistrat d'Arras, avec ce qu'il avait obtenu.
(3) Le laiton, ou cuivre jaune, n'était pas employé pour les mon~kies

dans les Pays-Bas espagnols. Si l'on trouve de ces monnaies faites de
cuivre jaune ou bdtard, comme le dit l'ordonnance d'Albert et d'Isa­
belle, du 30 juin 4607, on voit par la même ordonnance que,c'étaient de
f~lUsses monnaies, ou des monnaies contrefaites dans les ateliers des

1 • •

pays voisins.
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remise du droit de seigneuriage que pour moitié seulement;
mais il n'était plus question, cette fois, de la condition de
rachat des monnaies qui auraient été émises. Il est clair

cependnnt que ces monnaies, bien que devant être au coin

du Roi, n'en devaient p~s moins d'ailleurs porter quelque
signe particulier qui permit de les distinguer des monnaies
ordinaires de l'atelier d'Arras, puisqu'il est dit dans les let­

tres d'octroi que les fers ou coins qui resteraient, après la

frappe des dix mille livres, seraient envoyés à la chambre

des comptes de Lille, afin que l'on ne pût excéqer l'octroi;

précaution qu'il eût été inutile de prendre, si les moyens

de reconnaître l'émission avaient manqué.

On remarque, au surplus, que, des quatre espèces de

monnaies que le l\lagistrat d'A.rras obtint en 1B84 la faculté

de faire battre, il n'yen avait qu'une, tout au plus, d'une

valeur autre que celles que le nlaÎtre particulier était lui­

même autorisé à frapper en vertu des propres instructions

qui lui avaient été délivrées pour le temps de son bail. La

seule monnaie d'une autre valeur, peut-être, est celle que

l'on appelle l'obole dans l'octroi de 1B84; mais il n'est nulle­

ment prouvé, à nos yeux, que ce ne fût pas l'obole d'Artois,

c'est-à-dire de la livre de 40 g~os, soit par conséquent le
denier de Flandre. Dans ce cas, les monnaies que le l\lagis­

trat d'Arras aurait été autorisé à faire frapper, auraient été
le liard, ou pièce de 5 deniers d'Artois, le gigot, ou pièce

d'un denier et demi d'Artois, le denier d'Artois, ou double

denier de Flandre, et enfin l'obole d'Artois, ou denier de
Flandre, toutes pièces que nous avons déjà trouvées énu­

mérées dans les instructions du maître particulier.

Nous ignorons si la ville d'Arras, qui n'avait pas fait

s- SÉRIE. - TOME III. 5
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usage de l'octroi de i a!)7, a mis à profit celui de i tl84.
TOUS ne connaissons aucune monnaie que l'o~ puisse rap­

porter avec certitude à ce dernier octroi, et. les comptes du
maître particulier de la monnaie d'Arras, qui auraient pu
nous renseigner à ce sujet, nous sont également inconnus.

XII

Lettres de Philippe II portant renouvellement de la corn·

mission du maître particulier de la monnaie d'A,'"ras.

A Bruxelles, I~ 15 novembre 1086. (Registre des com­
missions, coté n° 8, fol. 55 vo.)

Le Roi continue et commet de nouveau François Baillet
dans l'office de maître particulier de la monnaie d'Arr~s,

pour trois années à partir du mois de nlars suivant, à

l'expiration du bail courant.

XIII

Lettres de prorogation d1.t bail du Inaître particulier de la

monnaie d'Arras. A Bruxelles, le 9 juin 1a89. (Registre
des commissions, colé n° 8, fol. 221.)

Les chef, trésorier général et commis des finances du
Roi., par l'avis des maîtres généraux des monnaies, .con­
viennent avec :fi'rançois Baillet de lui laisser encore la

ferme de la monnaie d'Arras pour deux ans, à commencer
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à l'expiration du bail courant, c'est-à-dire au mois de

mars 1090.

XIV

InstrucUon déliv1~ée au maître particulier de la '1non1laie

d'Arras~ le 9 décembre ID91, pour la fabrication des
liards et des gigots d'argent de bas aloi qu'il était

autorisé à f,oapper par ordonnance de messl~eurs des

finances, du 29 juillet 1a91. (Registre des commissions,

coté n° 9, fol. 58.)

Les liards, sauf les remèdes accordés, devaient ètre à

l'aloi d'un denier et six grains d'argent fin, et à la taille

de 240 pièces au marc de Troyes; et les gigots à l'aloi

de 18 grains d'argent fin et à la taille de ~40 pièces au

marc.

xv
Âutre instruction délivrée au mêtne maître particulier

pour la fabrication des patards et des demi-patards

d'argent de bas aloi, qu'il était autorisé à frapper par

ordonnance de messieurs des finances, du 14 décem-

. bre ID9l. (Registre des commissions, coté n° 9, fol. 40.)

Les' patards, sauf Tes remèdes accordés, devaient ètre

il l'aloi de trois deniers d'argent fin et à la taille de
112 pièces au marc de Troyes; et les denli-patards, au
même aloi et de poids à l'avenant.
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XVI

Lettres de nouvelle prorogation de bail du, maître particu­

lier de la rnonnaie li'Arras. A Bruxelles, le 8 mai 1B9:1 .
(Registre des commissions, coté n° 9, fol. 44.)

Les chef, trésorier général et cOlumis des domaines et

finances du Roi, par l'avis des généraux maîtres des mon-­

naies, conviennent avec François Baillet, maître particulier

de la monnaie d'Arras, qu'il tiendra encore la ferme de

cette monnaie pour t~ois années, à l'expiration de son bail
courant, c'est--à-dire, comnle on le voit par la pièce

no XIII, ci-dessus, à compter du mois de mars 1~92.

XVII

Lettre portant cornrnission de contre-ga1~de de la 11lon­

naie d'Arras. A Bruxelles, au bureau des finances,

le B mai 1~92. (Registre des commissions, coté n° 9,,
fol. 46.)

Les chef et commis des finances du Roi, après avoir eu

l'avis des maîtres généraux des monnaies, commettent à l'of·

fice de contre-garde, de nouvelle création, à la monnaie d'Ar­

ras, le sieur Christophe Paris, bourgeois de la même ville.

Christophe Paris prêta serment entre les mains des

président et gens de ]a chambre des comptes à l~ille,

le 29 mai 1n92.
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XVIII

Lettres signées de l'infante Isabelle, gouvernante des

Pays-Bas, portant c01nmission de rnaîtr~ particulier

de la 'Jnonnaie, établie de nouveau à Arras (1). A
Bruxelles, le 25 novembre 1622. (Registre des commis­

sions, coté n° 14, folio 278.)

« Comme Son Altesse Sérénissinle a trouvé convenir

de faire cie nouveau establir en la ville d'Arras, une nlon­

noye royale, COlnme il y en a eu autrefois, pour y forger

le comptant que plusieurs marchands font venir par voye

de Calais, et aussy une infinité de billon dont la Picardie se

trouve présentelnent chargée, et ce, pour le bien public et

commodité particulière des marchands; Sadite Altesse est,

par advis des conseillers et maistres généraux des lnonnoyes

de Saditle ~Iajesté, et conséquemment des chef, trésorier

général et commis des domaine et finances du Roy, con­

venue et appointée avec Guillaume Croocquet qu'il tiendra

en ferme l'estat de maistres particulier de laditte nlonnoye

pour un temps et terme de trois ans continuels et ensuivant
l'un l'autre, à comnlencer dez lors qu'elle sera establie, ce

(1) Il parait constaté que l'atelier monétaire d'Arras était resté fermé

pendant toute la durée de la domination souveraine des archiducs

Albert et Isabelle dans les Pays-Bas; et il est assez intéressant de

remarquer que le rétablissement de cet atelier eut lieu dans l'année

qui suivit le décès d'Albert, fort peu de temps, par conséquent, après le

retour des Pays-Bas à la couronne d'Espagne, et lorsqu'Isabelle, par

suite de son veuvage, n'était plus que gouvernante de ces pays, au nom

de Philippe IV, son neveu.
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qu'il sera tenu de faire à ses frais, mesme d'entretenir les

officiers, si comme garde, assayeur et tailleur des coings,

durant la fabrication d'icelle monnoye, à condition qu'il se

pourra rembourser des droicls seigneuriaux sur chacun

mille marcs, selon l'instruction qui lui sera sur ce baillée

par lesdits maistres généraux, et que, cessant ladiue fabri­

cation, cesseront aussy les gages desdits officiers. Sur quoy

et de soy bien etdeüement aquitter ledit Guillaume Crooc­

quet sera tenu et obligé de faire le serment à ce pertinent,

et bailler bonne et suffisante caution ez mains et au con­

tentement des président et gens de la chambre des comptes

il Lille, que Saditte lUajesté commet à ce par cettes. Fait à

Bruxelles, le xxiijt' de novembre xvjO xxij. " Soubsignez:

ct A. ISABELLE, n et plus bas: 4t CL. DONGNYES, FR. KINSCHOT,

J. KESSELER et CH. DE HERTOGHE. lt

Plus bas est escript: 4t Aujourd'huy, xiiij de mars xvlxxiij,

Guillaume Croocquct, dénonlmé en l'acte cy dessus de

l'autre lez, a fait le serment pertinent et baillé caution suffi­

sante à l'estat et office de maistre particulier de la nouvelle

monnoye cl'Arras, dont audit blanc mention est faite; et ce

cz mains des président et gens des comptes du Roy ft Lille,

moy présent, J. SUION. J)

XIX

Lettres de l'infante Isabelle, portant cornmission d'essayeur

de la.1nonnaied'Arras. ABruxelles, le 11 décembre 1622.

(Registre des commissions, coté n° 14, folio 279.)

Son Altesse Sérénissime, par avis des conseillers et
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maîtres gcneraux des monnaies, et des officiers des
domaine et finances du Roi, commet Jean Caluvert (ou
Calu\vaert) à l'office d'essayeur de ]a monnaie d'Arras.

Jean Caluvert prêta serment en la chambre des comptes,
à Lille, le 14 mars 1625.

xx
Lettres de l'infante Isabelle portant com'nzission de tail­

leur dis coins de la monnaie d'Arras. A Bruxelles, le
5 f décembre 1622. (Registre des commissions, coté
n° 1a, folio 7.)

Son Altesse Sérénissime, par même avis que ci-dessus,

commet Pierre 'Tan Steynemeulen à l'office de tailleur des
coins de ]a monnaie d'Arras.

Pierre Van Steynemeulen était précédemment substitut
tailleur des coins de la monnaie d'Anvers. Il prêta serment
en la chambre des comptes, à Lille, le 2 mai 1625.

XXI

Instruction dressée par les 'n'taîtres généraux des 'nzonnaies
du Roi, dans ses pays de par - deçà, pour le 1naître
particulier de. la 'nzonnaie rétablie à Arras; datée du
.5 mars 1625. (Registre des comnlissions, coté n° 14,
folio 281.)

Voici, avec l'indication de l'aloi et de la taille (1), sauf

(I) Nous reproduisons la taille l telle qu'e]]e est indiquée dans le
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les remèdes tolérés, les monnaies que l'instruction autorise

le maître particulier, Guillaume Croocql1et, à frapper dans

son atelier.
10 Le double souverain d'or, valant 12 florins. Aloi :

22 carats et 3/4de grain d'or fin, 11 grains 1/4d'argent fin,

et 1 carat de cuivre. Taille: 22 pièces 467/5,734 au marc de

Troyes.
2° L'écu d'or, valant 5 florins 12 patards. Aloi: 21 ca­

rats et 6 grains d'or fin, 1ngrains d'argent fin, et 1agrains

de cuivre (1). Taille: 71 pièces 35/48 au marc.

5° J"e ducaton d'argent, valant 5 florins. Aloi. : 11 de­
niers 8 grains d'argent fin. Taille : 7 pièces 13,873/25,820 au

marc.
4° Le derni-ducaton, ou pièce de 50 patards. A.loi :

11 deniers 8 grains d'argent fin. Taille: 1npièces 91312,960

au marc.

n° La pièce 48 patards (2). Aloi: 10 deniers 11 grains 1/2
d'argent fin. Taille: 8 pièces 9,192/41,151 au marc.

manuscrit de la collection des ~ 82. Elle est exacte pour ce qui concerne

le nombre de pièces au marc; mais nous ne pouvons garantir la com­

plète exactitude des fractions, et il ne serait pas surprenant que quel­

ques erreurs se fussent glissées, dans le manuscrit, à leur sujet. La

question n'a d'ailleurs d'intérêt que pour les calculs où une précision

rigoureuse serait nécessaire.

(1) 11 Y a erreur dans la copie faisant partie de la collection Colbert,

pour ce qui concerne l'aloi de l'écu d'or, car on y trouve ces données

impossibles: or fin: 25 carats et 6 grains; argent fin, ~ 5 grains; cui­

yre, 25 grains. La rectification que nous faisons est conforme à l'in­

struction pour le maUre de la monnaie de Tournay, du 40 février ~628,

et à celle pour le maitre de la monnaie d'Arras, du 31 août '163~, qui

sera analysée plus loin.

(') Cette pièce est généralement désignée dans les placards sous le
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6° La pièce de 24 patards. ~Ième aloi que la précédente.
Taille: 17 pièces 7,233/410 ]51 au marc.

7° La lJièce de 12 patards. l\Iêmc aloi que lès deux pré­

cédentes. Taille 54 pièces 30466/.n,151 au marc.

8° Le sol de 6 patards C). Aloi 6 deniers 25 grains 1/2
d'argent fin. Taille ~ 46 pièces 166/319 au marc.

•L'instruction esi très-étendue. Le 55e article concerne

les jetons que le maître particulier pourrait recevoir l'ordre

de faire frapper. Il est ainsi conçu:
ct Plus encore, en cas que durant ladite ferlue Iuy fùt

ordonné de faire aucuns jettons d'argent, soit pour Sa l\'1a­

jesté, messeigneurs de ses finances ou autres, il sera tenu

de les faire au pied de onze deniers et cinq grains d'argent

fin en aIIoy, au remède d'un grain seulernent. Et sera tenu

le garde de laditte monnoye d'en passer livrance après que
assaye en sera fait, comme il est accoustumé et tenu de

faire d'autres, en mettant en boiste de dix marcs une pièce;

et les renlèdes qui se trouveront estre pris sur iceux jettons
1 •

seront au profit de Saditte l\lajesté, nins)' que d'autres
deniers d'argent devant dicts. ))

XXII

Instruction des maîtres généraux des rnonnaies, pour le

garde de la '1nonnaie d'Arras, datée du 15 l1larS 1625.
, (Re.gistre des commissions, coté n° 14.)

nom de patagon; celle de 2~ patards sous de nom de demi-patagon; et

celle de ~ 2 patards sous le nom de quart de patagon.

(1) Cette pièce est généralement désignée dans les placards sous le

Dom d'escalin.
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XXIII

Instruction des maîtres généraux des monnaies, pottr l'es­

sayeur particulier de la monnaie d'Arras, datée du

t 4 mars 1623. (Registre des commissions, coté n° f~,·

fol. 5.)

XXIV

Instructiotl des maîtres généraux des monnaies, pour le

tailleur particulier des coins de la rnonnaie d'A rras ,

datée du 7 avril 1625. (Registre des commissions, coté

n° 1n fol. 7 vO.)

Les trois pièces ci-dessus, numérotées XXII, XXIII

ct XXIV, n'offrent rien de remarquable. Ce sont, à de

faibles variantes près, les copies des chapitres relatifs aux

gardes, aux essayeurs particuliers et aux tailleurs parti­

culiers des monnaies des archiducs, contenus dans les

instructions pour les maîtres généraux desdites monnaies,

du f 6 mars 1600.

XXV

Lettres des président et gens de la chambre des comptes à

Lille, nommant un essayeur par provision à la monnaie

d'Arras, datées du 19 juin 1624. (Registre des commis­

sions, coté n° f n, fol. n2 vo.)

I}cssaycur dc la monnaie d'Arras, étant allé à la proces-
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sion communale, y avait blessé que~qu'un. Bien qu'il l'eût

fait te par cas fortuit et pour maintenir son bon droit, n il
n'en fut pas moins écroué dans les prisons de la ville.

L'absence de l'essayeur empêchait ratelier d'Arras de

fonctionner, et cependant les affaires pressaient, le comp­

toir de la monnaie étant eu ce moment chargé de matières.

Pour obvier à la difficulté, et sur la requête des garde et
maître de la monnaie d'Arras, les président et gens de la

chambre des comptes du Roi à Lille nommèrent par provi­

sion à l'office d'essayeur de ladite monnaie, Jean de Given­

chy, orfévre à Arras, qui prêta serment en leurs mains le

jour même de sa nomination, 19 juin 1624.

XXVI

Lettres des conseillers et généraux des rnonnaies, portant

comrnission de maître ajusteur des poids et balances en

la ville d'Arras. A Bruxe1Jes, le 8 novembre 1624.
(Registre des commissions, coté n° 1o, fol. 129.)

(( Les conseillers] et généraux des monnoyes de Sa

lUajesté ès pays de par-deçà, à tous ceux qui ces présentes
verront ou ouyront, salut. Comme par le trespas de ~lartin

Van Hoeninghen, maistre adjusteur des poids et balances

en la ville d'Arras, iceluy estat seroit vacant, et que Louis
Van Hoeninghen, son fils, demeurant audit Arras, nuroit
requis d'y estre commis en sa place; sçavoir faisons que

pour le bon rapport que fait nous a esté dudit Louis Van

Hoeninghen, ct de sa capacité et idonéité, ayant tousjours

audit fait assisté son père, nous confians entièrement de sa
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fidélité, preudhomie et bonne diligence, avons iceluy
Louis 'Van I-Ioeninghen commis, retenu et ordonné, com­

mettons, retenons et ordonnons, pour et au nonl de Sa

l\Iajeslé, par ces présentes, audit estat de IDaistre adjusteur,

aux honneurs, droicts, franchises, profits et émolumens

appartenans, luy donnant plein pouvoir et autorité, d'au­

tant que en nous est, de doresnavant adjustcr et justifier,,
tant en la monnaye d'Arras pour le garde ou maistre. par-

ticulier d'icelle, que pour les changeurs et orphebvres du

pays ct comté d'Artois, et autres, toutes balances et poids

de Troyes servans à peser or ou argent, enselnble tous

biequets, trébuchets, poids et deneriaux servans à peser les
espèces des monnoyes d'or et d~argent que l'on forge ou

forgera cy-après à laditte monnaye cl'Arras, et autres qui

présentement ont cours ou auront cy-après ez pays de

par-deçà. Desquels halances, biquets, poids et deneriaux,

ensemble des poids d'estrelin, demy-est.relin, firlin, troislin,

deusquin et aesquin, il sera tenll pourveoir un chacun qui

en aura à faire, pour prix raisonnable, comme aussy d'ad­

juster toutes piles et potences desdits poids de Troyes, tant

grandes que petites, selon le patron du marc qui luy est

délivré justifié à l'advenant le dorn1ant dudit poids de

Troyes reposant en la chambre des C0111ptes de Sa l\lajesté à

Lille.. Sur lesquels poids de Troyes et deneriaux que ainsy

il aura fait et adjusté il sera tenu frapper sa marque avec

celle de ladite ville d'Arras et le fusic, nfin que l'on puisse

tousjours sçavoir où et par qui lesdits poids et deneriaux des

espèces d'or et d'urgent auront esté adjustés C); avec

(I) Nous avons sous les yeux un deneral fait à Arras par Martin
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defTense bien expresse que persenne ne se pourl'a servir ou

. exposer en vente par tous les pays et eomté d'Artois aucuns

autres poids de Troyes, ou des bicquets garnys d'autres

Van Hoeninghen, père de Louis, et son prédécesseur dans l'office de
maUre ajusteur. Le flan de ce deneral est carré, et présente, au revers
du type des Rydres de Bourgogne, un rat pour la marque de la ville, la
marque du maUre ajusteur, composée de ses initiales M-H, et enfin Ja
date 4613, le tout dans une couronne feuillue.

Les deneraux ont longtemps représenté Je type le plus caractéristique
des monnaies qu'ils servaient à peser. On en forme aujourd'hui de
curieuses collections, particulièrement de ceux du moyen âge, d'abord
connus sous le nom de fierlons, dont nous possédons plus de cinquante
variétés, et dont uue planche vient d'être publiée, dans la Revue numis­
matiqne française, par M. de Lagoy et par M. de Longpérier. Un grand
nombre de pièces de ce genre ont été retrouvées dans les travaux de
dragage exécutés dans la Seine, à Paris, aux enviroos du Pont-au­
Change.

On a également retrouvé au même endroit. plusieurs de ces plaques de
plomb, rondes, unifaces, munies, du côté oppo~é à l'empreinte, d'un
crochet en forme de broche, qui servait sans doute à fixer la plaque
contre une étoffe. Quant à l'empreinte, elle est celle du type principal,
tantôt d'une monnaie, tantôt d'une autre, soit le noble à la rose d'An­
gleterre, l'écu d'or de France, le vierlander des ducs de Bourgogne, etc.
Le type est entouré de la légende AVE • MARIA • GRATIA . PLENA,
plus ou moins abrégée, qui remplace les légendes ordinaires des mon­
naies mêmes. M. Leber, dans son introduction à l'ouvrage du docteur
Rigollot, sur les monnaies des évêques des innocents et des fous, a
voulu voir dans quelques-unes de ces plaques les signes de ralliement
don~ on sait qu'ont fait usage les partis qui divisaient la France, à
l'époque des luttes des Armagnacs et des Bourguignons, et nous avons
rappelé, en la partageant, son opinion à ce sujet (Revue numismatique de
Blois, 4849, p. 375.) Mais nous devons dire qu'il nous parait bien dou­
teux aujourd'hui que ces agrafes soient autre chose que des espèces
d'étiquetJes dont se servaient anciennement les changeurs pour se rendre
€wnpte de ce que contenaient leurs sacs de monnaies, lorsqu'ils avaient.
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deneriaux que ceux qui seront ainsy adjustez et marquez par
ledit nlaistre adjusteur, aux peines portées par les placarts

sur çe faitz et publiez. Bien entendu qu'iceIuy maistre

adjusteur sera tenu faire et adjuster lesdites balances, poids,

trébuchetz et deneriaux taut justes et égales que possible

Iuy sera, en la forme et manière au long déclarée au pla­

cart snr ce fait et dressé en l'an XV
C et neuf, aux peines et

amendes y contenues, en cas que aucune faute se trouvera

avoir esté commise. Sur quoy et de se bien et deuement

trié' celles-ci par catégories. Nous avons une de ces plaques-agrafes au

type du monogramme du Hainaut, représentant, à s'y méprendre, l'avers,

d'un gros de Guillaume II (~337-1345), dont M. Chalon a donné le des­

sin, pl. IX, fig, 68 de ses Recherches sur les monnaies du même pays;

il n'y a de différence qui puisEe mériter ici une mention particulière,·

que dans la substitution, sur la plaque, des lettres ~-V-a:;-ffi aux

lettres I1-~-y -D' qui existent sur la monnaie. Une autre plaque dè
plomb au type d'une monnaie de Marguerite II, comtesse de Hainaut

(~ 345 à ~ 356), a été publiée par M. Rigollot. Il est déjà facile de voir 1 par

les découvertes fait.es, qu'elles ne s'arrêteront pas là, et que les plaques­

agrafes se rapportent à un système beaucoup plus étendu qu'on ne

l'avait pensé d'abord, système créé pour les besoins d'une classe de

négociants bien plutôt que pour ceux de la politique. Il est, du reste,

incontestable que les Bourguignons et les Armagnacs se sont servis,

particulièrement à Paris, de marques en plomb pour signe de ralliement,

mais nous ne croyons pas que l'on doive chercher ces signes dans Ies_

pièces de la nature de celles qui nous occupent.

Cette note était écrite, lorsque nous avons appris qu'il a été récemment

retrouvé à Paris quatre enseignes de plomb, dont deux ont évidemment

servi au parti des Bourguignons sous Charles VI. Les enseignes dont

il s'agit, qui appartiennent à M. Arthur Forgeais, et qui n'ont rien de

commun, pour la forme, ni pour la façon, avec les plaques-agrafes dont
il vient d'être question, seront prochainement publiées par leur pro­

priétaire, dans la seconde édition: qu'il prépare, de son intéressante

Notice sur les plombs historiés retrouvés dans la Seine.
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acquitter à ladite charge de maistre adjusteur comme dict

est, ledit Louis Van IIoeninghen sera tenu de prester le
serment pertinent ez mains de Arnoult Henghier, garde de

ladite monnoye, lequel avons à ce commis et authorisé,
comnlettons et authorisons par cettes. Lequel serment fait,
avons ordonné et ordonnons audit garde et il tous autres

officiers et supposts des monnoyes, et requérons de la part
de Sa l\lajesté à tous autres ofiiciers et magistrats des villes

dudit pays et comté d'Artois, de laisser plainelnent ~t paisi­

blement jouir et user ledit Louis Van IIoeninghen dudit

estat et office, ensemble desdits honneurs, droicts, fran-
.chises, profits et émolumens audit estat appartenans, sans
lui faire ou souffrir estre fait aucun empeschement ou des­

tourbier au contraire; pour ainsy convenir au service de

Sa l\lajesté, commodité et assurance d'un chacun. Fait à

Bruxelles à l'assemblée desdits conseillers et généraux des
monnoyes, le viije jour de novembre xvie xxiiij.)) Soub­

signez: ct DE l\'loNTFORT, HALBEECK, A. VAN ZUlV1CQ. ,.

Louis Van Hoeninghen prêta serment entre les mains du

garde de la monnaie d'Arras, le 8 décembre 1624.
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XXVII

Instruction délivrée à Guillaume Croocquet, maître par­

ticulier de la monnaie d'Arras, pour la fabrication de

six '1nille marcs de liards et de gigots de cuivre, datée

du 21 janvier 1627. (Registre des commissions, coté
. n° 1a, fol. 1an.)

« Ledit maistre particulier pourra, pendant les troi~

années de sa seconde ferme, faire ouvrer et monnoyer en

ladite monnoye lesdits six mille marcs en liarts et gigots

de cuivre, autant de l'une sorte que de l'autre, à sçavoir

deux mille nlarcs chacune année tant seulement, aux titres,

armes et inseriptions, et conformément aux coings qui SUI"

ce seront delivrez au garde de ladite monnoye. Laquelle

quantité de monnoye de cuivre ledit maistre particulier

sera tenu de distribuer au pays d'Artois seulement, sans

les pouvoir envoyer ès autres provinces... )l
".

Sauf les remèdes de deux liards ou de quatre gigots par

chaque marc mis en œuvre, les liards devaient être il la

taille ùe 64 pièces au marc de Troyes, et les gigots à la

taille de 128 pièces. Le maître ne devait employer pour

ces monnaies que du cuivre rouge fin.
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XXVIII

Lettres de Philippe IV, roi d'Espagne, portant comnzis­

sion de garde de la '11'lonnaie d'Arras. A Bruxelles,
le 20 février 1627. (Registre des commissions, colé

n° 1n, fol. 141.)

Le ~oi, par la délibération de sa très-chère et très­
aimée bonne tante, l'infante Isabelle, gouvernante des

Pays-Bas, commet à l'office de garde de sa monnaie d'Arras

Maximilien de Citey.
. l\1aximilien de Citey prêta serment entre les mains des

président et gens de la chambre des comptes à Lille,

le 51 mars t 627.

XXIX

Mandements pour la réfor'11~e de la fabrication des espèces
à la monnaie de Tournay et pour les rend1"e lnieux mar·

quées.. A Lille, le 24 octobre 1655. (Registre des mé­

moires, coté nfl t t, fol. 99 (1) .)

Ces mandements, au nombre dé quatre, émanent des
gens de la chambres des comptes de Lille. Le troisième
est adressé à Pierre Van Steynemeulen, CI commis pour
assister le graveur de la monnoye à Tournay. )t l.es gens
des comptes lui ordonnent d'assister assidûment le graveur

(1) 27e volume des ~82 Colbert, fol. 556 ro à 56·1 VO.

5e SÉRIE. - TOllE III.
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titulaire, Van Heyclen, et de donner tous ses soins à ce que

les coins soient désormais gravés et polis comme ils doivent

l'être, et en tout conformes aux patrons gravés par le tail­

leur général. ({ Et .afin, écrivent les gens des comptes à

Van Steynemeulen, que puissiez vacquer en plus grande

diligence, avons envoyé aux garde et contre-garde les

poinçons qui vous ont servy ci-devant à la taille des coings

en la monnaye d'Ar~as, que retirerez d'eux pa~. inven­

taire (1). l'

I~e quatrième mandement est adressé à Van Heyden;

Cl graveur des coings de la monnoye de Sa l\lajesté il

Tournay. n Les gens des comptes lui ordonnent de déférer

au dit Van Steynemeulen, qui avait été adjoint à Van

Heyden pour la gravure des coins, à cause du grand âge

de ce dernier. Ils recommandent en outre à Van IIeyden

de retirer des mains des garde et contre-garde, par inven­

taire, conjointement avec Van Steynemeulen, cc les poin­

çons dont l'on s'est cy-devant servy à la taille des coings en

-la monnoye d'~rras. 2'

Li) A l'époque où les mandements ont été faits, l'atelier d'~rras était
momentanément fermé. Ceci explique la possibilité dans laquelle on
était de faire transporter à Tournay les poinçons qui avaient servi'à la
gravure des coins de l'atelier d'Arras, en même temps que l'on faisait

.. 1
passer le graveur Van Steynemeulen de cet atelier à celui' de Tournay.

;En 4614, lorsqu"Arras était tombé au pouvoir de Louis XIII, un autre
ancien graveur des coins: de la monnaie d'Arras, Jacques Amour, fut
également attaché à la monnaie de Tournay. Les lettres de commission
de Jacques Amour, en qualité ~e graveur des coins de la monnaie de
Tournay, datêes au' 5 juin ~ 644, sont insérées dans le 38e volume
des ~ 82 Colbert.
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xxx
lettre' portant commission de maître particulier de la

'lnonnaie d'Arras. A Bruxelles, le 9 août t 654. (Regis­
tre des commissions, coté n° 1.6, fol. f 79 vo.)

'1 Comme Sa l\'lajesté a trouvé convenir restabli.· de

rechef la monnoye en la ville d'Arras (1), Son Excel­

lence (2), pour le bon rapport que faict Iuy a esté de la

personne d'Artus Imons, jadis maistre particulier de la
monnaie à Maestricq est convenue et accordée avec Iny,
par advis des chef, trésoder général et commis des financ~s

du Roy, qu'il tiendra en ferme Iadicte monnoye pour un

terme de six ans continuels et ensuivans l'un l'autre, à com­

mencer au jour et datte qu'il aura presté le serment, aux

mesmes rendage et conditions de la fernle de la monnoye

de Tournay, et qu'il pourra forger tous les ans telle quan­

tité de monnoye de cuivre que par advis du conseil d'Artois

et de ceux du magistra.t d'Arras sera trouvé convenir, aux
mesmes pied et rendage comme il a faict forger audict

Maestricq, luy accordant pour louage de maison trois cents
florins par an, sans qu'il pourra prétendre les exemptions

de maltotes et gabelles. Et sera tenu de débourser les
deniers pour remèttre en estat les comptoirs, fournaises,
fonderie et marquerie, et y colloquer les ustanciles néces-

(1) M. HER!IAND, dans son Histoire monétaire, cite des monnaies·

d'Arras de 4629 et de 4631.. Il n'y avait donc qu'assez peu de temps

que l'atelier avait Gessé de fonctionner lorsqu'il fut rét9bli en 4634.

(2) Le marquis d'Aytona, gouverneur général, par intérim, tIes Pays­

Bas espagnols.
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saires, pour en cslre remboursé des droictz seigneuriaux,

ensemble dudict 'louage de maison, sans pouvoir prétendre

renlboursement ailleurs, Auquel effect sadicte excellence a

cOlnmis et commet Gilles Halbeck, conseiller et maistre

général des monnoyes de par-deçà, pour aux moindres

frais de Sadicte l\'lajesté faIre remettre au plustost ladicte

monnoye en deub estat. Sur quoy, et de soy bien et deue­

ment acquitter, ledit Artus Imons sera tenu prester serment

et caution en confornlité qu'il luy- sera ordonné par

l'instruction qui luy sera dcllivrée. Faict à Bruxelles le

neufviesme d'aoust seize cens trente quatre.,. Paraphé:

1( H.-V. LOUBZ. " Signez et marquez : (( DE AYTONA,

CL. DONGNIES, J.-D. NOYELLE, F. KINsCHor, J.-B. ~fAES,

J. VAN l'IALE. »

Artus Imons prêta serment et fournit caution entre les

mains des président et' gens de la ehanlbre des comptes il

Lille, le 50 septembre 1654.

XXXI

Instruction dressée par les conseille'rs et rnaîtres géùéraux

des monnaies du Roi, dans ses pays de par-deçà, pour
le 'lnaître particulier de la monnaie d'Arras; tlatée du

51 août 1654. (Registre des commissions, coté n° 16,
fol. 179 vo.)

Les monnaies que l'instruction autorisait le nO\lVeaU

maître particulier, Artus Imons, à faire frapper, aux remè­

des tolérés, étaient les suivantes :
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10 Le souverain d'or, valant 6 florins. Alôi : 2~ carats

et 3/~ de grain d'or fin, 11 grains 1/4d'argent fin, et 1 carat
de cuivre. Taille: 44 pièces 932/5,733 au marc de Troyes.

2° Le double souverain d'or:J valant 12 florins. Mèmoe

aloi que le souverain, et de poids en proportion.
5° L'écu d'or:J valant 5 florins. Aloi: 21 carats et 6 grains

d'or fin, 10 grains d'argent fin et 10 grains de cuivreo Taille:
7"1 pièces 35/48 au marc.

4° Le ducaton d'argent, valant 5 florins. Aloi: II deniers
8 grains d'argent fin. Taille: 7 pièces 13,873/25,920 au marc.

~o Le demi-ducaton, valant 5~ patards. ~lème aloi que
le ducaton. Taille: t a pièces 1,826/25,920 au marc.

~ 6° La pièce de 48 patards. Aloi: 10 deniers 1f grains 1h
d'argent fin. Taille: 8 pièces 29,192/41 ,151 au marc.

7° La pièce de 24 patards. l\fême aloi que la précédente.
Taille: 17 pièces 17,233/41 ,151 au marc. f"

80 La pièce de 12 patards. l\lême aloi que les deux pré­
cédentes. Taille: 04 pièces 34,446/41 ,151 au marc.

9° La pièce de 6 patards. Alùi : 6 deniers 25 grains 1/2
d'argent fin. Taille: piêces 165/319 au marc.

10° Le liard, de cuivre, de 64 pièces au marc.
II 0 Le gigot, de cuivre, de 128 pièces au marc.

Les liards et les gigots devaient être r.°appés Cl en telle

quantité qu~ par advis du conseil d'Artois et du magistrat
dudit Arras sera trouvé convenir. »

L'instruction de 1654, dont nous venons de donner le

résumé, est la dernière pièce concernant l'atelier monétaire
d'Arras, sous la domination espagnole, qui ait été insérée
dans la collection Colbert. On sait d'ailleurs, par les monnaies
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existant dans les collections et par les millésimes qu~elles

portent, que l'atelier fonctionnait encore en 1640, année
de la prise d'Arras par les Français, et que ceux-ci ùtilisè­

rent les forges qu'ils y trouvèrent établies,'en y frappant

des monnaies aux coins de Louis XIII, d'abord, puis de
Louis XIV.

Nous ne décrirons pas ici les monnaies d'Arras, émises

sous Philippe II et sous Philippe IV; elles ressemblent,

pour le type général, aux autres monnaies frappées à la
même époque dans les possessions espagnoles de par-deçà,

·et elles sont faciles à reconnaître par la marque particulière
du rat. Bien que l'on en connaissè ~ déjà un assez 'grand

nombre, soit en nature, soit par divers coins provenant de
l'atelier et qui sont aujourd'hui en la possession de notre

savant ami, ~'I. Dancoisne, il en reste cependant encore
beaucoup à découvrir pour recomposer la série cOlnplète de

celles que l'on doit supposer avoir été frappées, si les maîtres

particuliers ont entièrement prOfile des autorisations que
'leur donnaient les instructions que nous avons analysées,

et qui ne sont pas même, évidemment, les seules qu'ils

aient reçues. Il manque au 1110ins, en effet, l'instruction

de 1n82, pOUl' le maître particulier Alexandre Bardoul,
que nous n'avons pas retrouvée.

• ~I J. ROVYER.




